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 Action sociale :  
 la parole aux habitants !



Un premier pas dans le travail
Le 18 décembre dernier, Catherine Flavigny, maire, 
et Martine Chabert, adjointe chargée du lien social, 
ont accueilli à l'hôtel de ville 13 jeunes de 3e du 
collège Jean-de-la-Varende pour une semaine 
de stage au sein de différents services de la 
collectivité. La Ville est soucieuse d'accompagner 
les jeunes dans leur future vie professionnelle !

Une 3e abeille Apicité décernée !
Gérard Richard, conseiller municipal délégué 
chargé de la gestion des espaces publics, Valérie 
Hangard, directrice du cadre de vie et Stéphane 
Ducuing, apiculteur montsaintaignanais engagé 
dans nombre d'actions pédagogiques, se sont 
rendus le 18 décembre à Paris pour recevoir le label 
Apicité 3 abeilles qui est détenu par 27 communes 
françaises seulement. Une nouvelle distinction 
en faveur de la préservation de la biodiversité !

Le plein d'activités pour le pôle ados
Pendant les vacances scolaires, les jeunes du pôle ados n'ont 
pas eu le temps de s'ennuyer grâce aux nombreuses activités 
qui leur ont été proposées. Parmi elles : un tournoi de football, 
du padel, de la décoration de salle, la création du flambeau des 
Jeux olympiques, une “Nerf party“ ou encore une soirée pizza ! 

Un concert apprécié des aînés
À l'occasion de la nouvelle année, plus de 190 
aînés de plus de 65 ans ont profité, le 14 janvier, 
d'un concert de l'orchestre Opus 76 à l'Espace 
Marc-Sangnier. Une prestation de grande qualité 
qui a fait salle comble. En amont, les seniors ont 
pu savourer un café gourmand et échanger avec 
les élus et d'autres seniors. Un tout nouveau 
moment de convivialité qui a fait l'unanimité !
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Le mois dernier…



Des rencontres  
professionnelles à l'Ariel
Le 12 janvier, le cinéma Ariel et l'association 
Macao 7e art ont organisé une journée de pré-
visionnages de films. Celle-ci a réuni une trentaine 
de salariés et bénévoles de salles de cinéma. 
Tous ont pu découvrir 5 films de nationalités et 
genres différents à destination de publics variés, 
nourrissant ainsi les échanges des participants.

Une exposition poétique à l'EMS
Le 12 janvier, dans le cadre de l'exposition 
Monsieur Ravel rêve sur l'île d'insomnie et en 
présence de l'auteur / illustrateur Frédéric Clément, 
les élèves du Conservatoire de Rouen ont donné 
un formidable récital autour des œuvres du 
compositeur Maurice Ravel, en présence de Cécile 
Grenier, adjointe chargée de la culture. L'exposition 
est encore à découvrir jusqu'au samedi 10 février. 

À la découverte de la commune
Dans le cadre des actions éducatives, six classes 
montsaintaignanaises sont venues visiter l'hôtel de ville du 
16 au 19 janvier, afin de connaître le rôle et le fonctionnement 
d'une commune comme Mont-Saint-Aignan. Une manière 
de participer activement au parcours citoyen des jeunes. 

Bonne année 2024 !
Le 18 janvier, Catherine Flavigny, maire, entourée 
des élus du conseil municipal, a présenté ses 
traditionnels vœux aux partenaires de la Ville, venus 
en nombre à l'Espace Marc-Sangnier, malgré la neige 
et le verglas qui s'étaient invités sur nos routes. 
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À chacun ses responsabilités !
Je l'ai dit à l'occasion des vœux que j'ai formulés à destination des partenaires 
de la Ville, les collectivités locales sont aujourd'hui à la croisée des chemins.

Toutes les Villes, les Départements et les Régions ont, particulièrement 
cette année, beaucoup de difficultés à boucler leur budget. L'inflation qui sévit 
depuis deux ans est venue achever des capacités financières déjà bien mises à 
mal par la baisse des dotations de l’État et la suppression de la taxe d'habitation.

Les collectivités vont devoir réduire leur périmètre d'action et se 
concentrer sur leurs compétences juridiquement obligatoires.

Dans ce contexte compliqué, je suis inquiète des annonces du premier ministre 
sur le possible port d'un uniforme dans les écoles. Expérimental dans quelques 
établissements dans un premier temps, il pourrait être généralisé rapidement.

Sans préjuger du bienfondé de cette mesure, qui a sans doute du sens, les premiers 
éléments qui nous parviennent, laissent entendre que les collectivités seraient dans 
l'obligation d'accompagner financièrement l’État pour 50 % du coût de cette réforme.

Compte tenu que 783 enfants fréquentent nos écoles élémentaires durant cinq 
ans du CP au CM2, et que, comme tous les parents le savent, il faudra changer 
d'uniforme chaque année, je n'ose imaginer le coût de cette réforme. Et que dire 
des financements que devra trouver le Département pour doter, tous les ans, les 
plus de 50 000 adolescents qui fréquentent les collèges dont il est en charge.

L'uniforme peut aider à gommer les différences, il peut aussi apporter un 
sentiment d'appartenance à un groupe. Cette réforme peut contribuer pour 
beaucoup à l’amélioration du bien vivre dans les établissements scolaires.

L’État est donc légitime à la proposer, mais s'il l'adopte, qu'il l'assume !

 Catherine Flavigny
 Maire de Mont-Saint-Aignan 
 Conseillère départementale
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Actions éducatives

Les CE2 initiés aux premiers secours
Depuis novembre et jusqu’à fin février, trois 
classes de CE2 bénéficient de plusieurs heures 
de sensibilisation aux gestes qui sauvent. 
Mont-Saint-Aignan, en tant que Ville amie des enfants, 
maintient sa volonté de mettre au service des élèves et 
des équipes enseignantes une offre éducative toujours 
plus riche et variée. Ainsi, cette année, il a été fait 
le choix de développer les actions de prévention. Et 
parce qu’il est essentiel d'enseigner aux élèves les 
gestes et les comportements adaptés à une situation 
de la vie courante, des séances sont organisées pour 
trois classes montsaintaignanaises. Se protéger et 
protéger les autres, donner l’alerte, être conscient de 
l’importance de porter secours au quotidien, connaitre 
les numéros d’urgence… Voilà les points abordés par 
Alexandre Colas, conseiller en prévention et formateur 
secourisme pour la Ville, lors de la sensibilisation des 
élèves. À l’issue, un diplôme leur est distribué, gage de 
leur réussite à cet apprentissage utile et fondamental.

 … Sous l'œil d'Alexandre, formateur, les élèves pratiquent 
notamment la position latérale de sécurité, essentielle 
lors du secours d'une personne en danger. 

Permanences
Catherine Flavigny, maire et 
conseillère départementale : 
vendredi 2 février de 9h30 
à 12h, à l'hôtel de ville.

Damien Adam, député : 
samedi 17 février de 10h à 
12h, à l’hôtel de ville*.

Avocat : samedi 17 février de 
10h à 12h, à l'hôtel de ville**.

Notaire : samedi 24 février de 
10h à 12h, à l'hôtel de ville**.

*sur rendez-vous au 
02 35 71 16 70

**salle Géricault et salle 
du Conseil municipal.

Conseil municipal
Le Conseil municipal se réunira le 
jeudi 22 février à 18h30 à l’hôtel 
de ville, salle du Conseil municipal.

Inscriptions  
à l’accueil de loisirs
Vous avez jusqu’au vendredi 9 
février pour inscrire vos enfants 
à l’accueil de loisirs des vacances 
d’hiver qui se dérouleront du 
lundi 26 février au vendredi 8 
mars. Rendez-vous sur l’espace 
famille accessible depuis le 
site internet de la Ville. 

Direction de l’enfance :  
02 35 14 30 87 ou montsaintaignan.fr

Un nouveau  
kiné à MSA
Un cabinet de kinésithérapie a 
récemment ouvert au 11 rue 
des Chasses à Mont-Saint-
Aignan. Juliette Adam, masseur-
kinésithérapeute, peut vous 
recevoir au cabinet ou à domicile.

Prise de rendez-vous possible  
au 02 35 63 50 75 ou sur doctolib.fr

Appel à candidatures 
Le CIC Nord-Ouest lance sa 2e 
édition de la Boost academy qui 
consiste à accompagner des jeunes 
dans des projets de création 
d’entreprise. Avec cette action, la 
banque souhaite s’engager auprès 
de jeunes méritants, quel que soit 
leur parcours, en leur donnant une 
chance de concrétiser leur projet 
d’entreprise ou d’association. Le 
CIC Nord-Ouest est à la recherche 
de jeunes de moins de 26 ans 
avec un parcours de vie résilient 
et résidant à Mont-Saint-Aignan. 
Sur la base des candidatures, 12 
jeunes seront sélectionnés. Si 
vous êtes intéressés, il convient de 
postuler avant le jeudi 29 février.

Inscriptions sur boostmonprojet.fr
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Le recensement  
continue
Pour rappel, quatre agents 
recenseurs iront à la rencontre 
des foyers montsaintaignanais 
jusqu’au samedi 24 février. 
Cette enquête statistique permet 
de définir la population officielle 
de la commune, de calculer la 
participation de l'État au budget 
de la Ville, de comprendre 
l'évolution démographique 
du territoire et donc d'ajuster 
les politiques publiques aux 
besoins des habitants.

Nous vous remercions de réserver 
le meilleur accueil possible à Élisa-
Belle Chevalier, Pierre Hussenet, 
Julien Scour et Sabrina Petit. 
le-recensement-et-moi.fr

Visite de rue
Les élus du cercle de la proximité 
viennent à la rencontre des 
habitants en porte à porte. 
Venez échanger avec votre élu 
référent le jeudi 8 février de 
17h à 19h chemin des Cottes. Le 
rendez-vous est donné au rond-
point Fonds Thirel/Chemin des 
Cottes vers l'école Berthelot.

Appel conseillé au préalable 
au 06 87 14 37 12.

Appel aux parrains 
& marraines !
La Fondation Les Nids recherche 
des familles pour s'engager 
auprès des enfants accompagnés 
en Normandie dans le cadre 
de la protection de l'enfance. 
La mise en place du parrainage 
est progressive et s’établit 
dans le temps et la confiance 
réciproque. Si vous souhaitez 
offrir une relation privilégiée à un 

enfant, selon vos disponibilités 
(promenade, déjeuner, week-end, 
vacances…), contactez la fondation.

02 35 76 80 09, www.lesnids.fr

Mutuelle Just :  
boostez maintenant 
votre pouvoir d'achat
Saviez-vous qu'en comparant 
votre contrat de complémentaire 
santé actuel avec la mutuelle 
communale mise en place à 
Mont-Saint-Aignan, vous pourriez 
couvrir vos dépenses de santé 
tout en économisant jusqu’à 
450 € par an ? Venez réaliser 
un devis lors d'une permanence 
au CCAS le lundi 12 février. 

De 9h à 12h45 et de 13h45 à 16h45. 
Prendre rendez-vous sur just.fr ou 
par téléphone 0 809 546 000.

Ça s’est passé en Conseil municipal

Incivilités : passage à la vitesse supérieure
Face à la hausse des dégradations constatées 
dans la commune et des incivilités à l’encontre 
d'agents chargés d’une mission de service 
public, la Ville a décidé d’expérimenter le 
protocole de rappel à l’ordre.
Depuis plusieurs mois, la Ville a observé une augmentation 
du nombre d’actes de trouble à l’ordre public au niveau des 
places commerçantes et des équipements publics, incivilités 
commises notamment par des mineurs. Ainsi, dans le cadre 
de l’action menée avec le CISPD et de la signature d’une 
convention avec le Parquet de Rouen présentée en Conseil 
municipal le 21 décembre dernier, une expérimentation 
du protocole de rappel à l’ordre est menée. Concrètement, 
le procureur de la République sera désormais informé des 
infractions commises et décidera de la gravité des faits 
constatés. Chaque fauteur de trouble, lorsqu'il s'agit d'un 
mineur, sera alors convoqué en mairie avec ses parents, en 
présence des forces de l’ordre. En parallèle, un protocole de 
lutte contre les incivilités à l’encontre des agents en charge 
d’une mission de service public est également mis en œuvre. 
L’objectif : traiter rapidement les infractions de moindre 
gravité dont pourraient être victimes les agents municipaux. 
La Ville veille ainsi pour le mieux à la sécurité de tous. 

 … Une convention de partenariat a récemment été signée 
entre la Ville et le Parquet de Rouen pour la mise en 
œuvre de la procédure de rappel à l'ordre.
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Enfance et scolarité

Devenez bénévole à l’aide aux devoirs
Dans le cadre de l’accompagnement à la 
scolarité, la Ville fait appel à des bénévoles 
montsaintaignanais pour aider les enfants à 
faire leurs devoirs. Et si vous étiez le prochain ?
Soucieuse du bien-être des enfants, la Ville s’est engagée 
à renforcer le suivi de l’aide aux devoirs dans les écoles, 
grâce au soutien de dix intervenants, qui consacrent 
une heure de leur temps chaque semaine à 15 enfants 
au total. Christine Roset, ancienne enseignante en lycée 
professionnel est l’une d’entre elles. Lecture, écriture, 
conjugaison, poésie, calcul : la bénévole supervise le travail 
des enfants et veille en particulier à ce que les consignes 
des devoirs soient respectées. Comme elle l’explique, “le 
but est de mettre l’accent sur la réussite et l’apprentissage 
tout en étant dans la bienveillance, la valorisation et la 
motivation”. Celle-ci ajoute : “il est important que les enfants 
peu autonomes puissent être aidés d’un adulte car les parents 
n’ont pas toujours le temps de s’occuper de leurs devoirs”. Par 
ailleurs, la Ville recherche d’autres bénévoles. “Plus on est 
nombreux, mieux on peut accompagner les enfants”, affirme 
Christine Roset. Alors, si vous souhaitez soutenir les élèves 
montsaintaignanais, venez vite compléter l'équipe !

Direction de l’enfance : 02 35 14 30 40.

 … Lors de l'aide aux devoirs, Christine, l'une des bénévoles, met 
davantage l'accent sur l'écriture, une activité dans laquelle les 
jeunes enfants rencontrent parfois quelques difficultés.

Culture

L’EMS et le Cefedem main dans la main
Dans le cadre d’un partenariat signé en 
2019, l’Espace Marc-Sangnier accueille 
occasionnellement les étudiants du centre de 
formation des enseignants de la danse et de la 
musique. Présentation.
En novembre dernier, l’Espace Marc-Sangnier a prêté, 
pour la première fois, ses salles de cours aux étudiants 
de l’école supérieure Cefedem de Normandie. L’objectif  : 
assurer le rayonnement de l’établissement et favoriser 
également son développement. Sur le thème de l’écriture 
et de l’arrangement musical, les élèves ont pu aborder 
un travail spécifique des différents processus de 
notation musicale afin d’enrichir leur pédagogie. Les 
jeudi 22 et vendredi 23 février sonneront les nouvelles 
dates d’accueil des étudiants pour un nouveau module : 
celui du corps musicien. Les élèves évoqueront ainsi 
le corps et la posture dans la pratique musicale. En 
abordant des notions d’anatomie et de physiologie, les 
élèves pourront travailler la prévention des blessures et 
ainsi améliorer leurs pratiques pour apporter fluidité 
et dextérité à leurs gestes. L’opportunité donc, de 
prendre de bonnes habitudes en début de carrière.
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 … Les 9 et 10 novembre 2023, certains étudiants du centre de formation 
des enseignants de la danse et de la musique sont venus suivre un 
module d'écriture et d'arrangement musical à l'Espace Marc-Sangnier.
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LA PAROLE  
EST À VOUS :  
EXPRESSION  
ET ACTION ! 

Lors de l’analyse des besoins sociaux, les thématiques 
du grand isolement et de la fracture sociale ont émergé. 
Trois sujets de société ont été choisis afin d'interroger 
les politiques locales pour les années à venir : une 
réflexion sur le vieillissement de la population et la 
place des seniors dans la ville, le rôle des femmes dans 
la société ainsi que la problématique de la précarité 
alimentaire. Pendant près d’un an, des Mont-Saint-
Aignanais de tous âges et de toutes opinions ont livré 
leurs témoignages et leurs attentes en échangeant 
autour de ces sujets. À l’issue, trois restitutions 
des travaux ont été réalisées, jusqu’à la dernière 
en janvier 2024. Tour d’horizon avant l’action !

Début 2023, le CCAS de Mont-Saint-Aignan 
invitait les habitants à participer à une nouvelle 
démarche de concertation citoyenne intitulée 
La Parole est à vous. S’appuyant sur un Conseil 
des usagers (voir encadré à l'intérieur du dos-
sier), ce dispositif novateur s'inscrit dans une 
démarche de libération de la parole et de discus-
sion pour mettre en lumière des problématiques 
communes et faire des propositions adaptées 
aux besoins de notre territoire.

Dossier
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3 SUJETS DE SOCIÉTÉ  
POUR CULTIVER “LE BIEN VIVRE ENSEMBLE”

REDONNER DU POUVOIR  
AUX FEMMES
À Mont-Saint-Aignan, on recense 3 040 
femmes seules et 632 qui sont mamans 
solos, soit 19 % de la population. 
Soucieuse du risque de précarisation 
des femmes isolées, la Ville souhaite 
redonner aux femmes les clés et le 
pouvoir d’agir afin de lutter contre 
les déterminismes. À l’instar de la 
thématique de l’âgisme, le groupe de 
travail a tenté de répondre à la question 
“Que signifie être une femme dans notre 
société ?”, point de départ de la réflexion 
de territoire. Les agents et travailleurs 
sociaux du CCAS ont ainsi fait 
participer des groupes de femmes en 
abordant par exemple la problématique 
de la précarité du logement ou de 
l’éducation des enfants, dans une 
action dénommée “Femmes debout”. La 
compagnie théâtrale La Dissidente a, 
de son côté, récolté la parole à travers la 
réalisation de portraits d’habitantes de 
Mont-Saint-Aignan. Le groupe construit 
une œuvre commune, une performance 
artistique, déclinée de A à Z par les 
participants. S’en suivront dans les 
prochains mois une sensibilisation des 
jeunes et une mobilisation des femmes 
exposées au risque de précarisation.

PERMETTRE À TOUS 
D’ACCÉDER À UNE 
ALIMENTATION DIGNE  
ET SAINE
Un français sur cinq était en situation 
de précarité alimentaire en 2018. En 
cause principalement : la malnutrition. 
Pour étudier ce sujet, le CCAS a fait 
appel à Frédéric Denhez, un journaliste 
expert de l’alimentation et du “bien 
manger”. Ce dernier a animé différents 
groupes constitués de bénéficiaires, 
de professionnels du territoire 
et d'opérateurs de la distribution 
alimentaire pour poser les constats 
de l'existant et imaginer les réponses 
de demain. Ensemble, ils ont fait 
émerger une problématique autour 
de la précarité alimentaire et se sont 
interrogés sur la façon d'introduire 
une alimentation saine pour tous. 
Après avoir réuni tous les partenaires 
identifiés, les acteurs du territoire 
réfléchissent maintenant à un nouveau 
modèle d'inclusion pour accéder à une 
alimentation saine pour tous. Rendez-
vous à l'issue de cette démarche, fruit 
d'une coopération de territoire.

DÉCONSTRUIRE  
LES IDÉES REÇUES SUR  
LES PERSONNES ÂGÉES
Saviez-vous que près d'un quart de la 
population montsaintaignanaise a plus 
de soixante ans ? Que nous soyons jeunes 
ou moins jeunes, le vieillissement est 
l'affaire de tous. Pourtant, les personnes 
âgées font face à de nombreux préjugés. 
Alors, pour répondre à la question 
“Comment changer le regard sur 
l’avancée en âge ?”, la Ville s’est entourée 
de partenaires tels que Domitys, les 
Iliades, le Clic du Plateau Nord, Filseine 
et le CHU Boucicaut-Bethel, et a fait le 
choix de redonner la parole aux seniors, 
dans le cadre de l'action appelée “Vieux ? 
et alors  !”. Pour ce faire, le collectif 
Commune Idée a animé des séances, en 
groupe, autour de l'âgisme et construit 
un théâtre-forum (voir photos ci-contre) 
visant à déconstruire les représentations 
et faire se questionner et se positionner 
sur les sujets abordés. S'en est suivie 
une mobilisation de l'ensemble des 
acteurs, fruit d’un travail collectif entre 
des comédiens professionnels et des 
habitants volontaires, pour la plupart 
des seniors. C’est désormais au Conseil 
des usagers de prendre le relais pour 
construire et répondre à la question 
“comment bien vieillir dans sa ville ?”.

TROIS QUESTIONS À…

Martine Chabert-Duken
Adjointe au maire chargée du lien social

Dans la démarche La Parole est 
à vous, vous avez mis en avant 
la place des personnes âgées 
et des femmes dans la société 
puis la question de la précarité 
alimentaire. Pourquoi ces 
trois sujets en particulier ?
Pour répondre aux besoins à venir de la 
population, nous avons fait le choix de trois 
thématiques fortes et non fortuites. En 
ce qui concerne les personnes âgées, des 
préjugés sont ancrés dans la société et cela 
entraine un risque de retrait social. Ensuite, 
les femmes se trouvent plus exposées 
aux risques de précarité que les hommes. 
De plus, il existe un danger d’inscrire les 
enfants dans un processus de reproduction 
d’état précaire. Enfin, le système d’aide ali-
mentaire contribue à la malnutrition et pose 
le problème de la dignité humaine. Trois 
sujets pour lesquels il est donc nécessaire 
d’apporter de nouvelles solutions. 

Comment ces actions ont-
elles été financées ?
La Ville a répondu à des appels à projets 
et a obtenu la totalité des fonds de finan-
cement sollicités. À savoir 26 500 € par 
l’État, 12 000 € par le Département de la 
Seine-Maritime et 9 000 € par la Conférence 
des financeurs.

Est-il encore possible pour les 
habitants qui le souhaiteraient 
de prendre part au dispositif ?
Bien-sûr ! Vous vous sentez concernés 
par ces sujets ? Rejoignez un ou plusieurs 
groupes de travail ! Il convient simplement 
de contacter le Centre communal d’action 
sociale au 02 35 14 30 19.

LE CONSEIL DES USAGERS,  
C’EST QUOI ?
Parce que la participation citoyenne est un engagement politique fort à 
Mont-Saint-Aignan, le CCAS s'est doté d'un nouvel outil : le Conseil des 
usagers. Ce dernier permet à tous les Mont-Saint-Aignanais de livrer leurs 
attentes, discuter et échanger autour de différents sujets de société. Une 
démarche ambitieuse qui incarne cette volonté d’ancrer la participation 
des usagers, des habitants et des acteurs sociaux pour adapter le service 
public aux besoins des populations fragilisées. Le Conseil des usagers 
rassemble des bénéficiaires du CCAS, des bénévoles et des administrateurs 
d'associations, des Mont-Saint-Aignanais et des élus qui s'engagent sur 
des valeurs communes : la solidarité, la citoyenneté et l’intérêt général.
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Du vendredi 2 au dimanche 4
Cinéma

L'Innocence de Hirokazu Kore-eda, 
Japon, 2023, vostf, 2h06 ; 
Les Colons de Felipe Gálvez Haberle, 
Arg-Chili-Fr-UK-DK-All-Taï, 2023, 
1h37.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €. 
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Samedi 3
Taichi

Proposé par le Mont-Saint-Aignan yoga 
sophrologie taichi qigong.
14h à 17h, gymnase Berthelot.
Inscriptions en ligne sur  
yoga-sophrologie-taïchi.fr

Samedi 3
Spectacle tout public

Découvrez le spectacle Du bout des 
doigts. La danse a toujours accompagné 
l’histoire de l’humanité. De la préhistoire 
à nos jours, des danses rituelles au 
hip-hop, l’être humain a pris son pied… à 
danser ! Alors quand les artistes belges 
Gabriella Iacono et Grégory Grosjean 
ont eu l’idée de raconter cette histoire, 
il l’ont fait… à contrepied. Par le Centre 
dramatique national.
16h, Espace Marc-Sangnier, Plateau 130. 
À partir de 9 ans. Tarifs : 10 € / 5 € / 1 €. 
Réservations au 02 35 70 22 82  
ou billetterie@cdn-normandie.fr

Dimanche 4
Biennale  

des artistes amateurs
Par le comité de quartier Saint-André. 
10h à 17h, Maison des associations,  
65 chemin des Cottes 
Renseignements : 02 35 07 01 78.

Mardi 6
Théâtre

Découvrez Lames de la Cie La Vague 
régulière. Eugénie, 10 ans, rêve de 
devenir championne de patinage. Carl, 
son entraîneur, place tous ses espoirs 
en elle et la pousse à se dépasser 
à n’importe quel prix pour atteindre 
son objectif. Mais le corps de la jeune 
patineuse change, grandit et l’éloigne 
inexorablement de son rêve d’enfant.
20h, Maison de l'université.
Tout public dès 12 ans. Tarifs : 12 € / 8 € / 5 €.  
Réservations au 02 32 76 93 01  
ou spectacle.culture@univ-rouen.fr

Mercredis 7,14, 21, 28
À vos mailles

Atelier tricot pour les débutants et / ou 
les confirmés qui souhaitent participer à 
la création d'un projet commun au profit 
d'une cause solidaire. 
14h, CCAS, 57 rue Louis-Pasteur.
Ouvert à tous.

Mercredi 7
Mômes en lire

Découvertes d’albums et activités 
manuelles en lien avec le spectacle  
Sha Doizo. Atelier gratuit destiné au 
jeune public.
16h, bibliothèque de l’EMS.
Dès 3 ans. Entrée libre et gratuite. Direction de 
la vie culturelle : 02 79 18 99 00.

Jusqu’au samedi 10
Exposition

Monsieur Ravel rêve sur l’île Insomnie.
Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 18h, 
mercredi de 10h à 18h, samedi de 9h à 13h 
et de 14h à 17h. Espace Marc-Sangnier, la 
Galerie.
Entrée libre et gratuite. Direction de la vie 
culturelle : 02 79 18 99 00.

Samedi 10
Découverte de la 

sophrologie
Proposé par le Mont-Saint-Aignan yoga 
sophrologie taichi qigong.
10h à 12h, le Rexy.
Inscriptions en ligne sur  
yoga-sophrologie-taïchi.fr

Dimanche 11
Spectacle jeune public
Sha Doizo par la compagnie Le Friix 
Club. Complet.
10h30, Espace Marc-Sangnier, l'Atelier.
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 00.

Mardi 13
Musique classique

L’animation musicale à l’université 
propose de (re)découvrir Guillaume 
Coppola au piano et Raphaël Perraud 
au violoncelle. Au programme, des 
œuvres de Max Brunch, Igor Stravinsky, 
Ernst Bloch, Maurice Ravel et Dimitri 
Chostakovitch.
20h30, amphithéâtre Axelrad, UFR de 
lettres, campus de Mont-Saint-Aignan. 
Tarifs : 25 € / 5 €.  
Réservations au 06 75 16 53 38  
ou d.secretariatamu@orange.fr

Mardi 13 et mercredi 14
Spectacle tout public

20 000 lieues sous les mers. Fidèles 
à l’imaginaire de Jules Verne, Valérie 
Lesort et Christian Hecq ont choisi de 
mêler au jeu des comédiens la mani-
pulation de marionnettes pour incarner 
poissons des profondeurs, poulpes 
géants et autres méduses lumineuses. 
Une adaptation virtuose et pleine 
d’humour récompensée du Molière de la 
création visuelle.
20h, Espace Marc-Sangnier, Plateau 130.
Tout public à partir de 7 ans. Tarifs : 20 € / 
15 € / 1 €. Réservations au 02 35 70 22 82 ou 
billetterie@cdn-normandie.fr
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Lumière sur 

Du mercredi 14 au dimanche 18
Cinéma

La Zone d'intérêt de Jonathan Glazer, 
USA-GB-Pol, vostf, 2023, 1h46 ; 
Jeunesse (le printemps) de Wang Bing, 
Fr-Lux-NL, vostf, 2023, 3h35 ; 
Un Corps sous la lave de Samuel M. 
Delgado et Helena Girón, Espagne, 
vostf, 2021, 1h15.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €. 
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 14 au dimanche 18
Séances Galopins

Mon ami robot de Pablo Berger, 
Espagne, 2023, 1h41.
Tarifs : 3,60 €. 
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Jeudi 15
Soirée cinéma

Le Club Agora Mont-Saint-Aignan 62 
vous propose une soirée cinéma avec la 
diffusion du film La Tresse de Laëtitia 
Colombani. Passage d’un chapeau au 
profit des associations Lames de joie et 
Mali Dé.
20h, cinéma Ariel. 
Tarifs : 6,60 € / 3,30 €. Renseignements : 
laurence.lechevalier@montsaintaignan.fr

Samedi 17
Au fil des pages

Café littéraire autour du thème “Les 
femmes fortes”. Cet atelier est une 
invitation à explorer les mots et à les 
échanger. Un temps et de l’espace pour 
votre créativité qui ne demande qu’à 
s’exprimer, cela pour tous les styles et 
pour tous les niveaux. 
10h30, Espace Marc-Sangnier, bibliothèque.
Gratuit.  
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 02.

Samedi 17
Stage de claquettes

L'École d'improvisation jazz vous 
propose la découverte ou le perfec-
tionnement de claquettes. Animé par 
Patrick Inguenault.
De 13h30 à 15h30 pour les débutants, de 
16h à 18h pour les avancés, le Rexy.
Tarifs : 20 € / 15 €. Renseignements  
et réservations : 06 09 89 32 29.

Suite en p. 14
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Du théâtre  
au Plateau 130
Revisitez vos classiques du mercredi 
21 au samedi 24 février. En co- 
accueil avec le Centre dramatique 
national, l’Espace Marc-Sangnier 
vous attend pour un spectacle théâ-
tral d’exception : Illusions perdues. 
Lucien de Rubempré, jeune poète 
ambitieux, a quitté sa province bien 
décidé à conquérir Paris. Mais sa 
grandeur d’âme se heurte vite à 
un milieu où les beaux sentiments 
ont capitulé devant la nécessité de 
parvenir. Adaptant à merveille le 
roman monstre de Balzac, Pauline 
Bayle propose une mise en scène 
épurée portée par cinq jeunes 
artistes incandescents et tend à 
notre époque un cruel miroir.

20h (sauf 18h le samedi 24 février), 
Plateau 130.  
Dès 15 ans. Tarifs : 20 € / 15 € / 5 € / 1 €.  
Direction de la vie culturelle :  
02 79 18 99 00. Billetterie en ligne : 
montsaintaignan.fr ou réservation par 
courriel à billetterie@montsainatignan.fr 

L’Ariel aux couleurs 
de l’Italie
Porté par l’association Circolo 
Italiano, le festival Settimana italiana 
est de retour pour une nouvelle 
édition ! Ainsi, l’Italie revient faire son 
cinéma à l’Ariel du mardi 6 au mardi 
13 février pour le plus grand plaisir 
des cinéphiles et des amoureux de 
notre voisine transalpine. L’occa-
sion de (re)découvrir des films en 
version originale sous-titrée, parmi 
lesquels Un vrai crime d’amour 
(1974), qui sonnera l’ouverture de 
la semaine Italienne, Toxilicy, La 
Nouvelle Femme et Un dimanche 
sans fin (2024), trois films qui seront 
à visionner en avant-première ou 
bien encore Il reste encore demain 
(2023), diffusé en noir et blanc et 
Fantôme d’amour (1981) avec la 
cultissime Romy Schneider.

Cinéma Ariel : 02 35 15 25 99.  
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €.  
Programme complet et horaires des films 
sur montsaintaignan.fr
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Samedi 17
Yoga  

parent-enfant / ados
Proposé par le Mont-Saint-Aignan yoga 
sophrologie taichi qigong. Pour les 
enfants de 6 à 11 ans et les adolescents 
de 12 à 18 ans. 
10h à 11h15 pour les enfants et de 11h30 à 
12h30 pour les ados, le Rexy.
Inscriptions en ligne sur 
yoga-sophrologie-taïchi.fr

Dimanche 18
Goûter international

Par Mont-Saint-Aignan International. 
Ce goûter est une opportunité de 
rencontres et d’échanges entre les 
habitants et les membres de l’associa-
tion. Dégustation de pâtisseries faites 
“maison” et de différents pays (Angle-
terre, Allemagne, Pologne et France).
16h, jardin du Rexy. 
Gratuit. Renseignements : 06 76 02 12 23.

Du mercredi 21 au dimanche 25
Cinéma

May December de Todd Haynes, USA, 
couleur, 2023 , 1h57 ; 
La Zone d'intérêt de Jonathan Glazer, 
USA-GB-Pol, vostf, 2023, 1h46 ; 
Jeunesse (le printemps) de Wang Bing, 
Fr-Lux-NL, vostf, 2023, 3h35.
Tarifs : 6,60 € / 3,60 €. 
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Du mercredi 14 au dimanche 18
Séances Galopins

Léo, la fabuleuse histoire de Léonard 
de Vinci de Jim Capobianco, Pierre-Luc 
Granjon, Irl-Fr-USA-Lux, 2023, 1h37.
Tarifs : 3,60 €. 
Cinéma Ariel : 02 35 70 97 97.

Mardi 20
Théâtre

Découvrez Coupures par la Cie La Pour-
suite du bleu. Une comédie satirique qui 
aborde la place que le public occupe, ou 
plutôt celle qu’il n’occupe pas, dans le 
débat démocratique.
20h, Maison de l'université.
Tout public dès 13 ans. Tarifs : 12 € / 8 € / 5 €. 
Réservations au 02 32 76 93 01  
ou spectacle.culture@univ-rouen.fr

Jeudi 22
Cabaret littéraire

Dans On vous aime comme ça, de la 
Cie Une chambre à soir, une lectrice 
chanteuse au caractère trempé et aux 
cheveux blonds en bataille, un pianiste 
malicieux et complice s’accompagnent, 
se donnent la réplique, gouaillent, 
vocalisent et jouent de leurs désaccords 
pour vous raconter l’amour.
19h, Maison de l'université.
Tout public dès 10 ans. Tarif : 5 €.  
Réservations au 02 32 76 93 01  
ou spectacle.culture@univ-rouen.fr

Mercredi 28
Vacances en arts

Tout et son contraire par la Compagnie 
du chat Bada. Complet.
15h, Espace Marc-Sangnier, salle Garros.
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 00.

Retrouvez tous les événements du territoire sur sur www.montsaintaignan.fr 
L'intégralité de la programmation de l’Ariel est disponible en flashant ce QR code

en février 

à Mont-Saint-Aignan
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De vous à nous

État civil

Naissances
24/11 Victor MASUREL
10/12 Amina CHERIF HONO DIGO
13/12 Miras ARBANE
15/12 Louise JOURDAINNE
25/12 Heaven LAWRYNIEC
29/12 Marceau DURAND
31/12 Alexis GAILLARD DELISLE

Décès
07/12 Chantal LEBOS, 76 ans
08/12 Michel SAAB, 67 ans
10/12 Marthe PIOMBO,  

divorcée TOUTAIN
13/12 Anne-Marie TREICH  

veuve COLESSE, 94 ans
15/12 Jacqueline VERDY  

divorcée FEREOLI, 88 ans
17/12 Georgette DUCHESNE  

veuve LEBLOND, 98 ans
18/12 Geneviève COLLETTE  

veuve TIRET, 96 ans

22/12 Raymond FREBOURG  
épouse POTIRON, 90 ans

22/12 Philippe VAUDOUR, 95 ans
29/12 Roland ROUSSEL, 82 ans

Partagez vos interrogations en écrivant au courrier des lecteurs;  
la Ville y répondra dans ces colonnes.

L'utilisation de bacs à sel lors des intempéries de janvier
Bonjour,

Suite aux intempéries de neige et de verglas en janvier, quelques voitures ne pouvaient 
pas sortir de notre impasse rue Louise-de-Bettignies. Aussi, avec quelques voisins 
nous avons profité de la présence d’un bac à sel/sable pour procéder à un salage 
curatif de la forte et courte montée à la sortie de l’impasse à l’angle de la rue Louise-
de-Bettignies et Raffetot. Pour votre information, le bac à sel/sable est maintenant 
quasiment vide. Merci de pourvoir à son remplissage dès que possible.

Bien cordialement,

Patrick M. (via montsaintaignan.fr)

Bonjour,

Nous vous remercions pour votre signalement et votre civisme. Nous en profitons 
pour évoquer quelques gestes à privilégier lorsque des intempéries ont lieu, comme 
ce fut le cas mi janvier. En cas de gel, propice à la formation de verglas, ou en cas 
d'épisode neigeux, il est nécessaire tout d'abord de rester chez soi si l'on peut, 
d'éviter les rues en pente et d'utiliser, comme vous l'avez fait, l'un des 200 bacs à 
sel disponibles à de nombreux endroits du territoire. Réapprovisionnés dès qu'il 
fait froid, les bacs à sel sont à la disposition des citoyens pour dégager les zones 
publiques : les trottoirs en priorité et si possible les voiries. Nous rappelons également 
que, lors des dernières intempéries, certains axes ont été salés plus de quatre fois 
d'affilée. Les services de la Ville sont mobilisés en priorité sur les grands axes et 
ne peuvent intervenir en même temps sur les 80 km de voirie de la commune, ce 
qui rend l’action de tous nécessaire dans ces circonstances exceptionnelles.

Bien cordialement.

Vous aussi, écrivez-nous à : 
Mairie - Courrier des lecteurs 
59 rue Louis-Pasteur 
76130 Mont-Saint-Aignan
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- Portrait -

Michel Mbassa,
un pilier du MSA Judo

Licencié au MSA Judo depuis 2002 et entraineur depuis 2018, le judoka de 38 ans tient pour 
ainsi dire les rênes de l’association et vit aujourd’hui pleinement de sa passion. À l’occasion 
des Jeux olympiques qui approchent et d’une année sportive qui ne fait que débuter, ren-
contre avec un jeune coach engagé qui porte son club de cœur vers le haut.

Depuis plus de 20 ans, Michel MBASSA fait partie 
intégrante du MSA Judo, tant comme judoka 
qu'entraîneur. “J’aimerais voir un jour, sous mon 
ère, éclore un champion ou une championne” 
débute l’entraineur des enfants, des adolescents 
et des adultes. Rien que cela ! Son but : les aider 
à performer. Parmi ses élèves, un espoir, une 
jeune fille prénommée Emma, apparait depuis l’an 
dernier comme l’un des potentiels de l’association. 
Celle-ci a réussi à monter au niveau national et à 
participer aux championnats de France, sans pour 
autant, pour le moment, décrocher une médaille. 
Nul doute que son coach trouvera le moyen 
d’emmener la cadette le plus loin possible lors 
des prochaines compétitions. “Je me bats tous les 
jours pour apprendre aux élèves un judo qui leur 
permettra de pouvoir s’exprimer au niveau local 
pour commencer, puis pourquoi pas évoluer en 
national et terminer à l’international. Imaginez le 
bonheur pour notre club, la Ville et la Région !” 
ajoute l’ambitieux sportif qui est bien placé pour 
tirer vers le haut ses élèves puisque lui-même est 
un judoka accompli. En effet, les championnats, 
ça le connait : il a représenté à plusieurs 
reprises sa fédération d’origine, le Cameroun, 
il a également participé aux championnats 
du monde, au Tournoi de Paris et aux Jeux 
africains… pour ne citer que ces compétitions. 

Une rage de vaincre
Pourtant, en 2014, le judoka s’est blessé, ce qui 
l’a contraint à arrêter le haut niveau. Qu’à cela ne 
tienne, depuis deux ans, Michel Mbassa s’est remis 
à la compétition. Fruit d’un travail acharné et d’une 
passion sans pareille pour ce sport de combat, 
il a participé en juin 2023 aux championnats de 
France vétéran, réservés aux sportifs âgés de 

plus de 30 ans, durant lesquels il a terminé vice-
champion. Cette épreuve lui a ouvert les portes 
de l’équipe de France pour représenter le pays 
aux championnats du monde qui ont eu lieu en 
octobre dernier à Abu Dhabi, où il a fini 7e. Des 
résultats plus que prometteurs que le sportif 
aura à cœur de confirmer lors des championnats 
d’Europe en juin à Sarajevo en Bosnie-
Herzégovine, mais surtout lors des championnats 
du monde à Las Vegas en novembre 2024. 

Celui qui est classé à la 3e position de la “ranklist 
national” chez les vétérans est aujourd’hui en 
pleine préparation et a la ferme intention de 
monter sur un podium. “Je ne me considère pas 
comme vieux ! J’ai encore de bons réflexes, je 
me sens toujours capable de m’investir donc 
je m’entraine comme si j’avais encore 20 ans !, 
s’enthousiasme-t-il. Dans le judo, j’ai trouvé 
ma place et ce n’est que du bonheur !” 

À la recherche de sponsors 
Loin d’être un simple entraîneur, Michel Mbassa, 
s’investit beaucoup dans la vie de l’association 
aux 180 licenciés cette saison. Il recherche 
ainsi des partenaires pour accompagner le 
club dans l’organisation de projets, tels que 
des grands tournois. “Obtenir des sponsors 
pourrait aider les enfants et le club, tous le 
méritent !”, conclut le judoka. Entreprises, la 
Ville compte sur vous pour vous faire connaitre 
auprès du MSA Judo. Encourageons le sport 
chez les jeunes et le sport pour tous !

MSA Judo : 02 35 81 51 03  
msajudo-jcb.fr 
Facebook : MSA JUDO
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Aimer toujours et encore  
Mont-Saint-Aignan
Les diseux et les faiseux…
Nous avons le sentiment que beaucoup de dossiers patinent un 
peu à la Métropole en ce moment. L’échec cuisant de la candidature 
“Rouen, capitale européenne de la Culture” dans laquelle, pourtant, 
le maire de Rouen, président de la Métropole s’était très fortement 
engagé personnellement, est venu clore une année bien compliquée 
pour la Métropole. On peut trouver dans l’ordre :

• Le détournement probable d’une bonne partie des sommes 
allouées au covoiturage par des petits malins qui ont dupé l’appli-
cation informatique par le simple achat d’un deuxième téléphone. 
Technique permettant de se faire rembourser des trajets effectués 
seul, voire en transport en commun.
• La volonté de changer le mode de traitement des déchets verts 
en passant de 38 semaines de ramassage à 15. C’est unanimement 
que les maires s’y sont opposés, obligeant le président à désavouer 
sa vice-présidente en délégation.
• Le recul au-delà 2025 de l’application de la ZFE pour les véhicules 
Crit’air3. Nous nous réjouissons de ce revirement qui vient recon-
naitre le bienfondé de notre position sur l’aspect beaucoup trop 
brutal de cette mesure totalement antisociale.
• L’impréparation flagrante de la Métropole sur la collecte des 
déchets alimentaires afin de se mettre au diapason des nouvelles 
directives en la matière.
• L’inaction totale de la vice-présidente en charge de la démocratie parti-
cipative (accessoirement tête de file de l’opposition à MSA), sur les sujets 
d’écologie, de développement durable et de transition énergétique.

Durant ce temps, la Ville a obtenu sa 3e abeille pour son action en faveur 
de l’apiculture dans le cadre du label Apicité. Elle a aussi été récom-
pensée par une 2e étoile Territoire engagé transition écologique, pour 
ses réalisations en matière d’économies d’énergies et de transition éner-
gétique. Enfin, nous venons de boucler et de présenter notre carte des 
Zones d’accélération des énergies renouvelables. On avance !

La majorité municipale

Mont-Saint-Aignan en vert et avec tous
Fermé un an pour travaux, le centre Eurocéane est enfin ouvert. 
Toujours géré par délégation par une société privée, même si celle-ci 
a changé, Eurocéane reste un équipement public dont la vocation est 
d’être au service de tous. Or que constatons-nous ?
Les évolutions de tarifs vont bien au-delà des classiques actualisa-
tions de début d’année. La presse s’en fait écho (PN du 27 décembre) 
et les usagers s’en plaignent, trouvant les formules moins adaptées 
à leurs pratiques qu’auparavant et très pénalisantes financière-
ment. Ainsi, l’entrée enfant hors MSA est passée de 1,25 € à 3,20 €  
(+ 160 % !) ; le forfait 10 heures, moins cher qu’un forfait 10 entrées, 
n’existe plus ; le Pass’Matin à 22,65 €/mois a disparu au profit d’un 
abonnement à 37 € pour la journée entière... De lourds surcoûts 
pour des prestations dont les usagers ne sont le plus souvent pas 
demandeurs  : vont-ils accepter de payer au-delà de leurs besoins 
ou renoncer à fréquenter notre piscine municipale ? Toute politique 
discriminatoire envers les plus modestes est pourtant proscrite 
s’agissant d’un service public et la Municipalité aurait dû veiller à ce 
que son délégataire adopte une grille tarifaire favorisant l’accès pour 
tous à Eurocéane.
Le sport, la culture contribuent au bien-être, au vivre ensemble et la 
solidarité constitue le cœur des politiques publiques de proximité. La 
baisse des ressources allouées aux communes par le gouvernement 
– dont notre maire ne renie pas la politique, faisant volontiers alliance 
avec la Macronie – ne saurait justifier la réduction des budgets 
culture, sport, solidarité et petit enfance. Nous y veillerons à l’occa-
sion des débats budgétaires.
Au titre de la solidarité, nous demandons qu’une subvention soit 
votée en faveur des enfants de Gaza. C’est le moins qu’on puisse 
attendre d’une Ville “amie des enfants”, qui avait à juste titre fait ce 
geste pour les enfants d’Ukraine quand la guerre a commencé.

C. Leclerq, P. Conil, P. Magoarou, S. Nicq-Croizat 
f  msa.envert.avectous

Social-écologiste et républicain Mont-
Saint-Aignan écologique et solidaire
Chère lectrice, Cher lecteur,
Lorsque vous lirez cette tribune, début février, peut-être connaî-
trez-vous le sort la place Colbert car le 30 janvier 2024, une réunion 
publique sur l'avenir de la place Colbert s'est tenue… Car au moment 
où nous la rédigeons, en ce début de janvier, en effet, il nous faut 
obligatoirement rendre notre tribune avant le 10 du mois au service 
communication de la Mairie, nous en ignorons encore tout. Alors, 
pour rompre avec le style habituel, faisons un peu d'anticipation avec 
quelques retours dans le passé…
Le 30 janvier, sera-ce la fin du “feuilleton” de la place Colbert qui nous 
a tenus en haleine depuis trois ans, à la manière des grands feuilleto-
nistes du XIXe siècle dont les épisodes s'arrachaient dès leur parution 
dans les journaux. Nous aussi, élus de l'opposition, avons tenté d'arra-
cher des informations sur ce projet, notamment à chaque délibération 
intitulée “Projet urbain de la place Colbert” lors de l'acquisition par la 
Mairie d'un nouveau garage des rues Poussin ou Frontin.
Début 2022, lors d'une réunion publique, on nous apprend qu'un 
diagnostic réalisé par un cabinet est en cours depuis un an. Le projet 
serait finalisé en juin 2022 et la réalisation pourrait durer 15 ans pour 
un pôle de centralité qui irait de la place Colbert à l'espace des Coquets.
Courant 2023, on nous présente un grand projet de centralité sous forme 
trois scenarii qui tentent de concrétiser cette ambition, nous sommes 
restés perplexes tant certains paraissaient plus qu'improbables. 
Juillet 2023, se dessine un autre projet plus limité à la place Colbert 
sur laquelle serait construit un local administratif pour y loger le 
CCAS et aussi une halle commerçante ; la rénovation de la place 
pourrait alors se faire en deux ans.
Quelle sera l'annonce finale ? Quand retrouverons-nous enfin une 
place Colbert rénovée et apaisée ? La suite au prochain numéro de 
votre tribune préférée…

Claudie Maugé & Alexandre Riou

Agissons ensemble, Mont-Saint-Aignan
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Vendredi 15 mars 2024 
à 20h

Espace Marc-Sangnier
rue Nicolas-Poussin - Mont-Saint-Aignan
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Centre sportif des Coquets
8 rue du Professeur-Fleury

DE 7H À 20H - 7J/7
nocturne jusqu'à 22h les mardis et vendredis




